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PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• La révision prochaine du Système d’échange de quotas d’émission de l’Union 
européenne (SEQE de l’UE) l’étendra vraisemblablement au transport maritime et 
renforcera probablement le champ d’application et les règles actuellement en vigueur 
dans le domaine de l’aviation, en tenant compte également de l’interaction du système 
avec le régime de compensation et de réduction du carbone pour l’aviation internationale 
(CORSIA). Parmi les choix clés devant être faits lors de cette révision du SEQE de l’UE, qui 
aura des répercussions sur la position concurrentielle des transporteurs et des navires de 
l’Union, mentionnons notamment la portée géographique du système, l’année ou les 
années de référence, le plafond et l’attribution des quotas, ainsi que, en ce qui concerne 
l’aviation, le rapport avec CORSIA. 

• L’hétérogénéité du secteur du transport maritime et la fluctuation des émissions 
annuelles des navires susceptibles de relever du champ d’application du SEQE de l’UE 
peuvent poser des difficultés pour la mise au point de certains éléments. La manière dont 
le système de surveillance, de déclaration et de vérification de l’Union est conçu et les 
données qu’il fournit jouent un rôle important dans ce contexte. 

• Jusqu’à présent, les seules activités du secteur aérien qui relèvent du SEQE de l’UE sont 
les vols effectués dans l’Espace économique européen (EEE), ce qui n’a qu’une incidence 
limitée sur la concurrence. La situation est différente pour les lignes hors EEE: après la 
pandémie, CORSIA imposera au secteur aérien d’acheter des crédits de compensation 
pour les émissions qui dépasseront les niveaux de 2019 sur les liaisons internationales et 
entre États participants. Le niveau de référence de CORSIA (2019) est moins ambitieux 
que celui du SEQE de l’UE (2004-2006). Par conséquent, les itinéraires qui passent par 
l’EEE, en partent ou y arrivent subiraient un désavantage concurrentiel par rapport aux 
liaisons passant par des aéroports situés hors de l’EEE, surtout si le SEQE de l’UE est étendu 
aux vols hors EEE. 

Le présent document est une synthèse de l’étude intitulée «Les secteurs aérien et maritime et le 
SEQE de l’UE: enjeux et incidences». L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être 
téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3dTT8B1 

https://bit.ly/3dTT8B1
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La révision prochaine du Système 
d’échange de quotas d’émission de 
l’Union européenne (SEQE de l’UE) 
étendra vraisemblablement ce 
dernier au transport maritime et 
renforcera probablement le champ 
d’application et les règles 
actuellement en vigueur dans le 
domaine de l’aviation, en tenant 
compte également de l’interaction 
du système avec le régime de 
compensation et de réduction du 
carbone pour l’aviation 

internationale (CORSIA). 
 
Ce briefing apporte des renseignements préliminaires sur les deux secteurs, le SEQE de l’UE et son 
processus de révision, ainsi que sur d’autres réglementations internationales importantes relatives 
aux gaz à effet de serre, et formule des premières observations sur l’éventuelle intégration complète 
des deux secteurs dans le SEQE-UE. Elle vise à aider les députés du Parlement européen à évaluer de 
manière systématique la proposition de SEQE-UE révisé que la Commission présentera 
prochainement. 

Le SEQE de l’UE 

Le SEQE de l’UE est un instrument par l’action duquel, pour chaque tonne de CO2 émise, un quota 
d’émission doit être restitué à la fin d’une période de mise en conformité. Le nombre total de quotas 
délivrés est limité conformément à un plafond d’émissions fixé au niveau politique, qui constitue 
l’objectif environnemental. Si une entité participante a besoin de plus de quotas qu’elle n’en a 
reçus/achetés initialement, elle peut en acheter à d’autres entités qui ont réussi à réduire leurs 
émissions plus rapidement ou à moindre coût, par exemple en investissant dans des technologies 
de réduction des émissions. Les avantages d’un SEQE résident dans son efficacité du point de vue 
environnemental (l’objectif environnemental, c’est-à-dire le plafond, est vraiment respecté) et du 
point de vue économique (les émissions sont d’abord réduites là où il est plus rentable de le faire). 

Le secteur du transport maritime 

• Situation actuelle 

Le transport maritime n’étant actuellement pas couvert par le SEQE de l’UE, il convient d’examiner 
plusieurs options pour l’incorporation de ce secteur dans le système. Les répercussions des coûts de 
mise en conformité sur le secteur et les conséquences économiques et sociales qui en découlent 
devront par conséquent être mises en balance avec les avantages. L’hétérogénéité du secteur et la 
fluctuation des émissions annuelles des navires susceptibles de relever du champ d’application du 
SEQE de l’UE peuvent poser des difficultés pour la mise au point de certains éléments. La manière 
dont est conçu le système de surveillance, de déclaration et de vérification de l’Union, qui impose 
aux navires de surveiller et de déclarer différents paramètres tels que leur consommation de 
carburant et les émissions de CO2, et les données que le système fournit jouent un rôle important 
dans ce contexte. 

• Perspectives 

L’intégration du transport maritime dans le SEQE de l’UE peut avoir différentes répercussions 
économiques et sociales. En raison des coûts de mise en conformité liés au SEQE de l’UE, on peut 
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s’attendre à une augmentation du coût du transport/des activités maritimes sur les routes relevant 
du SEQE de l’UE. Certains acteurs de la chaîne de valeur devront supporter les coûts supplémentaires 
et, le SEQE de l’UE étant une mesure régionale et non mondiale, cela suppose un risque de 
distorsions du marché. 

Il convient de tenir compte d’un possible abandon du transport maritime au profit du transport 
routier, ferroviaire ou aérien en raison du SEQE de l’UE. Un report modal vers d’autres modes de 
transport n’est toutefois, d’un point de vue social, problématique que si les autres modes de 
transport sont soumis à une réglementation environnementale moins stricte ou n’y sont pas soumis 
du tout. 

Étant donné que l’Organisation maritime internationale (OMI) n’a pas encore commencé à examiner 
de mesures mondiales basées sur le marché pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre 
des navires, dans le droit fil de sa stratégie initiale, il n’est actuellement pas nécessaire d’aligner le 
SEQE de l’UE sur un régime mondial. 

Le secteur aérien 

• Situation actuelle 

Le secteur de l’aviation de l’EEE se divise approximativement entre le marché intra-EEE libéralisé et 
plusieurs marchés hors EEE. Au sein de l’EEE, les vols directs de point à point assurés entre des 
aéroports de toute l’Europe par des transporteurs à bas prix paneuropéens et «sans établissement 
fixe» sont en concurrence avec les vols des transporteurs en réseau qui sont très présents sur le 
marché des vols à destination ou en provenance de leurs aéroports pivots, situés habituellement 
dans les capitales européennes. Entre l’EEE et les pays tiers, les transporteurs des aéroports pivots 
européens sont en concurrence avec les liaisons directes ou indirectes proposées par les 
transporteurs hors EEE. En dehors de l’EEE, les principaux aéroports pivots par lesquels ces 
transporteurs font passer leurs liaisons aériennes sont, en Europe, Londres ou Zurich, en Amérique 
du Nord, New York ou Atlanta, et au Moyen-Orient, Dubaï, Doha et Abou Dhabi. Turkish Airlines ou 
Aeroflot ont aussi considérablement renforcé leur présence dans l’EEE, en faisant transiter les 
passagers qu’ils transportent par, respectivement, Istanbul et Moscou. 

• Perspectives 

Des choix clés doivent être faits lors de la révision du SEQE, qui aura des répercussions sur la position 
concurrentielle des transporteurs de l’Union et sur les fuites de carbone, notamment la portée 
géographique du système (les liaisons qu’il couvrira), l’année ou les années de référence, le plafond 
et l’attribution des quotas, ainsi que le rapport avec CORSIA. 

• Dimension internationale 

Jusqu’à présent, le SEQE de l’UE ne s’applique qu’aux vols intra-EEE. Ses effets sur la concurrence 
sont limités étant donné que toutes les liaisons intra-EEE, qu’elles soient assurées par des 
transporteurs à bas prix ou par des transporteurs en réseau, sont visées par le régime. En ce qui 
concerne les vols en provenance et à destination de pays situés en dehors de l’EEE, la situation est 
différente: CORSIA impose aux compagnies aériennes d’acheter des crédits de compensation pour 
leurs émissions qui dépassent les niveaux de 2019 sur les liaisons internationales. Le niveau de 
référence de CORSIA (2019) étant moins ambitieux que celui du SEQE de l’UE (2004-2006), les 
itinéraires qui passent par l’EEE, en partent ou y arrivent subiraient un désavantage concurrentiel 
par rapport aux liaisons passant par des aéroports situés hors de l’EEE, surtout si le SEQE de l’UE est 
étendu aux vols hors EEE. 

Ce briefing s’inscrit dans le cadre d’un projet de recherche plus vaste et en cours qui vise à analyser 
la mise en œuvre ainsi que les effets socio-économiques et les perspectives d’une éventuelle 

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/250_IMO%20submission_Talanoa%20Dialogue_April%202018.pdf
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inclusion des secteurs aérien et maritime dans le SEQE de l’UE. L’analyse et l’évaluation complètes 
de la proposition de la Commission sont attendues pour l’automne 2021.

Pour en savoir plus 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3dTT8B1 

 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission TRAN: https://research4committees.blog/tran/ 
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